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SEANCE DU 17 DÉCEMBRE 2018

Délibération n° D-2018-458

Extension du dispositif de vidéoprotection et maintenance -
Approbation de l'accord-cadre 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur  Michel
PAILLEY,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean
LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur
Dominique  DESQUINS,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,
Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain
DUPEYROU, Monsieur Simon LAPLACE, Madame Fatima PEREIRA, Monsieur Nicolas ROBIN,
Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,  Monsieur  Jacques  TAPIN,  Madame
Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle  CHASSAGNE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Lucien-Jean LAHOUSSE,
Monsieur Dominique SIX, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Madame Cécilia SAN
MARTIN ZBINDEN, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Madame Josiane METAYER,
ayant donné pouvoir à Madame Elodie TRUONG

Excusés :

Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL, Madame Isabelle GODEAU, Madame Nathalie SEGUIN, Monsieur Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   17 décembre 2018
Délibération n° D-2018-458

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Extension du dispositif de vidéoprotection et 
maintenance - Approbation de l’accord-cadre 

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Pour  renforcer  son  dispositif  de  sécurité,  la  Ville  de  Niort  dispose  depuis  2016  d’un  système  de
vidéoprotection  des  espaces publics.  Il  se  compose  de  26 caméras en centre-ville, un Centre de
Supervision Urbaine intégré au service de la Police municipale et un déport vers la Police nationale
conformément aux dispositions de la Loi d’Orientation et de Programmation sur la Sécurité Intérieure et
dans le strict respect des règles de protection de la vie privée. 

Afin de réaliser des extensions à ce dispositif initial et d’en assurer la maintenance, une consultation pour
un accord-cadre a été lancée. 

Il s’agit d’un accord-cadre mixte d’une durée de quatre ans.

La partie à bons de commande concerne :

- l’extension prévue de 13 caméras (3 caméras secteur gare, 4 caméras secteur rue du 14 juillet,
2 caméras secteur bas St Gelais et 4 caméras secteur haut St Gelais) ;

- la maintenance de l’ensemble du dispositif (caméras, réseau, matériels de visionnage, logiciels
dédiés).

La réalisation de nouvelles extensions fera l’objet de marchés subséquents.

La Direction des Espaces Publics gère l’exécution de cet accord cadre en lien avec la Direction des
Systèmes d’Information en charge du pilotage et du suivi technique du projet.
Pour répondre à ce besoin, une consultation des entreprises a été lancée.

Les dépenses sont prévues aux budgets des années pendant lesquelles seront réalisées les prestations
(2018-2022).

Après déroulement de la consultation le marché a été attribué au groupement INEO Atlantique / INEO
INFRACOM pour un montant estimatif de 369 063,23 € TTC.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le marché attribué au groupement INEO ATLANTIQUE/ INEO INFRACOM ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 34
Contre : 2
Abstention : 3
Non participé : 0
Excusé : 6

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


